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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR,  
DE LA RECHERCHE ET DE L’ESPACE 

Arrêté du 4 décembre 2025 modifiant l’arrêté du 1er avril 2021 portant application aux personnels 
des établissements publics nationaux relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur 
de l’article 7 du décret no 2016-1073 du 3 août 2016 relatif à la mise à disposition et à la 
conservation sur support électronique des bulletins de paye et de solde des agents civils de 
l’Etat, des magistrats et des militaires 

NOR : ESRF2530124A 

La ministre de l’action et des comptes publics et le ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’espace, 

Vu le code de l’éducation ; 
Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L. 712-1 ; 
Vu le décret no 2016-1073 du 3 août 2016 modi6é relatif à la mise à disposition et à la conservation sur support 

électronique des bulletins de paye et de solde des agents civils de l’Etat, des magistrats et des militaires ; 
Vu l’arrêté du 1er avril 2021 modi6é portant application aux personnels des établissements publics nationaux 

relevant de la ministre chargée de l’enseignement supérieur de l’article 7 du décret no 2016-1073 du 3 août 2016 
relatif à la mise à disposition et à la conservation sur support électronique des bulletins de paye et de solde des 
agents civils de l’Etat, des magistrats et des militaires ; 

Vu les délibérations des conseils d’administration des établissements dont la liste est présentée en annexe, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – L’annexe au présent arrêté se substitue à celle de l’arrêté du 1er avril 2021 susvisé. 
Art. 2. – L’arrêté du 1er avril 2021 portant application à l’Institut des hautes études pour la science et la 

technologie de l’article 7 du décret no 2016-1073 du 3 août 2016 relatif à la mise à disposition et à la conservation 
sur support électronique des bulletins de paye et de solde des agents civils de l’Etat, des magistrats et des militaires 
est abrogé. 

Art. 3. – Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur le 1er janvier 2026. 
Art. 4. – Le présent arrêté sera publié au Journal of!ciel de la République française. 
Fait le 4 décembre 2025. 

Le ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche et de l’espace , 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice des affaires !nancières, 

M. CAMIADE 

La ministre de l’action  
et des comptes publics, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le sous-directeur de la fonction !nancière de l’Etat  

et des organismes publics nationaux, 
B. LEPETIT  

ANNEXE 

Liste des établissements mentionnés à l’article 1er : 
– Agence bibliographique de l’enseignement supérieur ; 
– Agence de mutualisation des universités et établissements d’enseignement supérieur ou de recherche et de 

support à l’enseignement supérieur ou à la recherche ; 
– Bibliothèque nationale et universitaire de Strasbourg ; 
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– Bibliothèque universitaire des langues et civilisations ; 
– Bretagne INP ; 
– Casa de Velázquez ; 
– Centrale Lille Institut ; 
– Centre national des œuvres universitaires et scolaires ; 
– Centre régional des œuvres universitaires et scolaires Aix-Marseille Avignon ; 
– Centre régional des œuvres universitaires et scolaires Amiens-Picardie ; 
– Centre régional des œuvres universitaires et scolaires Bordeaux-Aquitaine ; 
– Centre régional des œuvres universitaires et scolaires Bourgogne-Franche-Comté ; 
– Centre régional des œuvres universitaires et scolaires Clermont Auvergne ; 
– Centre régional des œuvres universitaires et scolaires d’Orléans-Tours ; 
– Centre régional des œuvres universitaires et scolaires de Corse ; 
– Centre régional des œuvres universitaires et scolaires de Créteil ; 
– Centre régional des œuvres universitaires et scolaires de La Réunion et de Mayotte ; 
– Centre régional des œuvres universitaires et scolaires de Limoges ; 
– Centre régional des œuvres universitaires et scolaires de Lyon ; 
– Centre régional des œuvres universitaires et scolaires de Paris ; 
– Centre régional des œuvres universitaires et scolaires de Poitiers ; 
– Centre régional des œuvres universitaires et scolaires de Reims ; 
– Centre régional des œuvres universitaires et scolaires de Strasbourg ; 
– Centre régional des œuvres universitaires et scolaires de Versailles ; 
– Centre régional des œuvres universitaires et scolaires des Antilles et de la Guyane ; 
– Centre régional des œuvres universitaires et scolaires Grenoble Alpes ; 
– Centre régional des œuvres universitaires et scolaires Lille Nord Pas-de-Calais ; 
– Centre régional des œuvres universitaires et scolaires Lorraine ; 
– Centre régional des œuvres universitaires et scolaires Montpellier-Occitanie ; 
– Centre régional des œuvres universitaires et scolaires Nantes Pays de la Loire ; 
– Centre régional des œuvres universitaires et scolaires Nice-Toulon ; 
– Centre régional des œuvres universitaires et scolaires Normandie ; 
– Centre régional des œuvres universitaires et scolaires Rennes Bretagne ; 
– Centre régional des œuvres universitaires et scolaires Toulouse-Occitanie ; 
– Centre technique du livre de l’enseignement supérieur ; 
– Collège de France ; 
– Communauté d’universités et établissements de Lyon « ComUE Lyon Saint-Étienne » ; 
– Communauté d’universités et établissements Université Paris-Est ; 
– Communauté d’universités et établissements de Toulouse ; 
– Communauté d’universités et établissements Normandie université ; 
– Conservatoire national des arts et métiers ; 
– CY Cergy Paris Université ; 
– Ecole centrale de Lyon ; 
– Ecole centrale de Marseille ; 
– Ecole centrale de Nantes ; 
– Ecole des hautes études en sciences sociales ; 
– Ecole française d’Athènes ; 
– Ecole française d’Extrême Orient ; 
– Ecole française Rome ; 
– Ecole nationale des Chartes ; 
– Ecole nationale supérieure d’arts et métiers ; 
– Ecole nationale supérieure de mécanique et des micro-techniques ; 
– Ecole nationale supérieure d’informatique pour l’industrie et l’entreprise ; 
– Ecole nationale supérieure d’ingénieurs de Caen ; 
– Ecole nationale supérieure de chimie de Montpellier ; 
– Ecole nationale supérieure de chimie de Paris ; 
– Ecole nationale supérieure de chimie de Rennes ; 
– Ecole nationale supérieure de l’électronique et de ses applications ; 
– Ecole nationale supérieure de mécanique et d’aérotechnique de Poitiers ; 
– Ecole nationale supérieure des arts et industries textiles ; 
– Ecole normale supérieure ; 
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